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1. Aéronefs relevant des règles 
européennes ou nationales ?
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1. Aéronefs relevant des règles européennes ou non?
a. Annexe I au règlement de base (UE) n° 2018/1139

Une catégorisation est disponible dans le règlement de base :

Annexe I au RÈGLEMENT (UE) 2018/1139

La page du site du ministère chargé des transports « Navigabilité des aéronefs : principes 

généraux » ne fait que reprendre ce classement pour distinguer les aéronefs relevant des 

règles européennes, de ceux qui n’en relèvent pas, et précise les différents régimes de 

navigabilité possibles pour les aéronefs « annexe I » (= qui n’en relèvent pas).

1. Aéronefs relevant des règles européennes ou nationales ?

a. Annexe I à la BR – R(UE) 2018/1139
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Annexe I_CELEX_32018R1139_FR.pdf
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1. Aéronefs relevant des règles européennes ou nationales ?

a. Annexe I à la BR – R(UE) 2018/1139
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1. Aéronefs relevant des règles européennes ou nationales ?

a. Annexe I à la BR – R(UE) 2018/1139
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1. Aéronefs relevant des règles européennes ou nationales ?

a. Annexe I à la BR – R(UE) 2018/1139
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1. Aéronefs relevant des règles européennes ou non?
b. Aéronefs exploités pour une activité exclue par art. 2.3 a) de la BR

1. Aéronefs relevant des règles européennes ou nationales ?

b. A/C exploités pour une activité exclue par art. 2.3 a) de la BR

24 FÉVRIER 2026Direction de la sécurité de l’aviation civile 8

 C’est le cas notamment des aéronefs militaires, des aéronefs appartenant à l’État et utilisés 

par les services de douanes, de sécurité publique et de sécurité civile (et donc exclusivement 

affectés à un service public). Pour eux, des règles militaires ou étatiques sont applicables 

spécifiquement, selon l’autorité d’emploi.

 Mais des avions civils non annexe I peuvent participer à de la lutte contre l’incendie, et 

relèvent d’autres règles nationales, civiles, vues par la suite …



2. Référentiel réglementaire opérationnel ?
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Les opérations réalisées à basses hauteurs sont considérées comme des exploitations 
spécialisées ou des activités particulières (selon le règlement opérationnel applicable). Ainsi 
certaines exigences spécifiques, définies dans les règlements opérationnels, s’appliquent à 
ces opérations.
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2. Référentiel réglementaire opérationnel ?
a. Règlement AIROPS

Pour les aéronefs qui relèvent des règles européennes :

• Règlement (UE) n° 965/2012 modifié, dit règlement « AIROPS » déterminant les exigences techniques et les 

procédures administratives applicables aux opérations aériennes d’avions et d’hélicoptères ;

Régime sans déclaration préalable (Part NCO) ou déclaratif (Part ORO + Part SPO).

Sur le site du ministère chargé des transports (page MANIF), il existe une note DSAC explicative :

Télécharger Note – Mise en application des annexes NCC/NCO et SPO au règlement R(UE) n°965/2012 « AIR-OPS » : cas des manifestations aériennes 

2. Référentiel réglementaire opérationnel ?

a. Règlement AIROPS
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2. Référentiel réglementaire opérationnel ?
b. Arrêté du 24/07/1991 « OPS-AG »

Pour les aéronefs « annexe I » (hormis ULM), les vols effectués lors d’une manifestation 

aérienne sont des activités particulières au sens de l’arrêté « OPS-AG », s’ils sont effectués 

en dérogation aux règles de la circulation aérienne générale (< 150 m ASFC hors « zone 

peuplée ») :

• Arrêté du 24 juillet 1991 modifié, dit arrêté « OPS-AG » relatif aux conditions d’utilisation des aéronefs civils en 

aviation générale ;

Régime déclaratif (dépôt de MAP et / ou d’une formation reconnue par un agrément DNC délivré par la DSAC).

En pratique, il n’existe pas d’agrément DNC pour la formation au vol de présentation à basse hauteur.

=> D’où la nécessité de déroger à cet arrêté ! (cf. diapo suivante)

2. Référentiel réglementaire opérationnel ?

b. Arrêté du 24/07/1991 « OPS-AG »
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2. Référentiel réglementaire opérationnel ?
c. Dérogation DSAC.NO/D91/01

Pour les aéronefs « annexe I » (hormis ULM), les vols effectués lors d’une manifestation aérienne sont des 

activités particulières au sens de l’arrêté « OPS-AG », s’ils sont effectués en dérogation aux règles de la 

circulation aérienne générale (< 150 m ASFC hors « zone peuplée »).

Faute d’organisme agréé DNC pour les évolutions à basse hauteur en vue d’une manifestation aérienne, 

tout exploitant / pilote relevant du régime opérationnel précité, peut solliciter depuis le 15 mars 2022 la 

mise en œuvre de la dérogation générique DSAC, vis-à-vis des exigences de dépôt de MAP (opérateur) et 

/ ou de détention de DNC (pour chaque pilote) :

• Dérogation DSAC.NO/D91/01 à l’arrêté du 24 juillet 1991 modifié relatif aux conditions d’utilisation des aéronefs civils en aviation générale

Source : https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/travail-aerien 

2. Référentiel réglementaire opérationnel ?

c. Dérogation DSAC.NO/D91/01
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2. Référentiel réglementaire opérationnel ?
d. Arrêté « OPS-ULM »

Pour les aéronefs « annexe I » (ULM), les vols effectués lors d’une manifestation aérienne sont des 

activités particulières au sens de l’arrêté « OPS-ULM », si par exemple :

• Arrêté du 17 février 2025 modifié, dit arrêté « OPS-ULM » relatif aux conditions d’utilisation des aéronefs ultralégers 

motorisés (ULM) ;

Régime déclaratif (déclaration d’activité par l’exploitant, et délivrance d’un accusé de réception par la DSAC).

2. Référentiel réglementaire opérationnel ?

d. Arrêté « OPS-ULM »
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3. Dérogation Basse Hauteur ?
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1. Dans le cadre d’une MAP (présentations en vol en présence de public ou répétitions sur 
site sans appel au public), le « volume de présentation basse hauteur » (s’il existe !), 
permet de descendre en-dessous des hauteurs minimales applicables dans le cadre de la 
réglementation générale (règles de l’air, survol des agglomérations, etc.).

3. Dérogation Basse Hauteur ?

A. Cadre spécifique : MAP (= SAP) 

2. Sinon, le « droit commun » s’applique, par exemple, dans le cadre d’un entraînement 

(pas nécessairement sur site de la manifestation aérienne) ou dans le cadre d’une 

manifestation aérienne autre (MAA) comme un défilé aérien civil ou un « sunset », il peut 

être nécessaire de demander à la DSAC-IR une autorisation de vol à basse hauteur.

Attention : Dès lors que vous sortez du cadre de la MAP, pour voler à basse hauteur,

il faut demander cette autorisation à la DSAC-IR !



3. Dérogation Basse Hauteur ?
B. Cadre général : MAA ou entraînement
a. Quand et comment la demander ?

3. Dérogation Basse Hauteur ?

B. Cadre général : MAA ou entraînement 
a. Quand et comment la demander ?
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3. Dérogation Basse Hauteur ?
B. Cadre général : MAA ou entraînement
a. Quand et comment la demander ?

Une seule page officielle à consulter, avant tout envoi 

de formulaire de demande à la DSAC :

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-

publiques/guides-exploitants-daeronefs#exploitations-

specialisees-9 

Préavis de 30 jours minimum, à compter de la 

réception d’un dossier complet.

3. Dérogation Basse Hauteur ?

B. Cadre général : MAA ou entraînement 

a. Quand et comment la demander ?

24 FÉVRIER 2026Direction de la sécurité de l’aviation civile 18

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/guides-exploitants-daeronefs#exploitations-specialisees-9
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/guides-exploitants-daeronefs#exploitations-specialisees-9
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/guides-exploitants-daeronefs#exploitations-specialisees-9
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/guides-exploitants-daeronefs#exploitations-specialisees-9
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/guides-exploitants-daeronefs#exploitations-specialisees-9
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/guides-exploitants-daeronefs#exploitations-specialisees-9
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/guides-exploitants-daeronefs#exploitations-specialisees-9
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/guides-exploitants-daeronefs#exploitations-specialisees-9
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/guides-exploitants-daeronefs#exploitations-specialisees-9
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/guides-exploitants-daeronefs#exploitations-specialisees-9
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/guides-exploitants-daeronefs#exploitations-specialisees-9
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/guides-exploitants-daeronefs#exploitations-specialisees-9
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/guides-exploitants-daeronefs#exploitations-specialisees-9
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/guides-exploitants-daeronefs#exploitations-specialisees-9
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/guides-exploitants-daeronefs#exploitations-specialisees-9
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/guides-exploitants-daeronefs#exploitations-specialisees-9
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/guides-exploitants-daeronefs#exploitations-specialisees-9
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/guides-exploitants-daeronefs#exploitations-specialisees-9
https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/guides-exploitants-daeronefs#exploitations-specialisees-9


Formulaire de demande d’autorisation BH (extraits)
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3. Dérogation Basse Hauteur ?

B. Cadre général : MAA ou entraînement 

a. Quand et comment la demander ?
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3. Dérogation Basse Hauteur ?

B. Cadre général : MAA ou entraînement 

a. Quand et comment la demander ?



3. Dérogation Basse Hauteur ?
B. Cadre général : MAA ou entraînement
b. Cas 1 / Cas 2 ?

3. Dérogation Basse Hauteur ?

B. Cadre général : MAA ou entraînement 
b. Cas 1 / Cas 2 ?
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3. Dérogation Basse Hauteur ?
B. Cadre général : MAA ou entraînement
c. NOTAM ou MAJ AIP : plancher + bas ?

3. Dérogation Basse Hauteur ?

B. Cadre général : MAA ou entraînement 
c. NOTAM ou MAJ AIP : plancher + bas ?
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Une fois l’autorisation de vol rasant obtenue pour votre site d’entraînement, un constat 

se dresse : peu de localisations permanentes d’activité de voltige disposent d’un 

plancher inférieur à 500 pieds ASFC (au-dessus de la surface) !

Source : Publication d’information aéronautique ou « eAIP France » (ENR 5.5) en vigueur, disponible sur le site du 

service de l’information aéronautique (https://www.sia.aviation-civile.gouv.fr) 

=> Il reste possible de modifier temporairement ce plancher par NOTAM, en sollicitant 

la subdivision navigation aérienne de la DSAC-IR dont vous relevez pour l’opération.
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3. Dérogation Basse Hauteur ?
B. Cadre général : MAA ou entraînement
c. NOTAM ou MAJ AIP : plancher + bas ?

3. Dérogation Basse Hauteur ?

B. Cadre général : MAA ou entraînement 
c. NOTAM ou MAJ AIP : plancher + bas ?
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Source : NOTAM (= message d’avertissement aux 

navigateurs aériens) publié par la DSAC Nord-Est, 

consultable par tout pilote dans le cadre de sa préparation 

du vol, sur le site « SOFIA-Briefing »

(https://sofia-briefing.aviation-

civile.gouv.fr/sofia/pages/homepage.html)

 

=> C’est un exemple de modification 

temporaire d’un plancher d’activité par 

NOTAM, après sollicitation de la subdivision 

navigation aérienne de la DSAC-IR dont 

vous relevez pour l’opération.
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Merci de votre attention !

Des questions ?



Quizz : question n° 1
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Cas d’un pilote de présentation civil qui veut évoluer en manifestation aérienne soumise à 

autorisation préfectorale (MAP) à basse hauteur ?

Que lui faut-il au niveau opérationnel, circulation aérienne (et espace aérien) ?



Quizz : réponses à la question n° 1
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Cas d’un pilote de présentation civil qui veut évoluer en manifestation aérienne soumise à autorisation préfectorale (MAP) à 

basse hauteur ?

1. OPS 

NCO.SPEC => pas de déclaration, mais évaluation des risques + listes de vérification

SPO (si a/c complexe) => déclaration

TA91 => MAP déposé en DSAC-IR, ou décision individuelle de dérogation générique ( % MAP et / ou DNC)

ULM => déclaration à/c 01/04/2026

2. CA

AP pour le SAP (répétitions + spectacle)

3. EA

ZRT par NOTAM ou SUP AIP



Quizz : question n° 2
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Cas d’un pilote de présentation civil qui veut s’entraîner à basse hauteur avant la saison, sur 

son lieu de pratique habituel ?

Que lui faut-il au niveau opérationnel, circulation aérienne (et espace aérien) ?



Quizz : réponses à la question n° 2
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Cas d’un pilote de présentation civil qui veut s’entraîner à basse hauteur avant la saison, sur son lieu de pratique 

habituel ?

1. OPS 

NCO.SPEC => pas de déclaration, mais évaluation des risques + listes de vérification

SPO (si a/c complexe) => déclaration

TA91 => MAP déposé en DSAC-IR, ou décision individuelle de dérogation générique ( % MAP et / ou DNC)

ULM => déclaration à/c 01/04/2026

2. CA

AP vol rasant valide 4 ans territoire national (en général)

3. EA

Localisation d’activité avec plafond abaissé (en général, par NOTAM, comme peu de localisations permanentes 

ont un plancher < 500 ft ASFC)



Quizz : question n° 3
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Cas d’un pilote de présentation civil qui veut évoluer en défilé aérien civil (= MAA cas 2) au-

dessus d’une agglomération (à hauteur dérogatoire) ?

Que lui faut-il au niveau opérationnel, circulation aérienne (et espace aérien) ?



Quizz : réponses à la question n° 3
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Cas d’un pilote de présentation civil qui veut évoluer en défilé aérien civil (= MAA cas 2) au-dessus d’une 

agglomération (à hauteur dérogatoire) ?

1. OPS 

NCO.SPEC => pas de déclaration, mais évaluation des risques + listes de vérification

SPO (si a/c complexe) => déclaration

TA91 => MAP déposé en DSAC-IR, ou décision individuelle de dérogation générique ( % MAP et / ou DNC)

ULM => déclaration à/c 01/04/2026

2. CA

AP vol agglo restreint à la mission (durée + lieu)

3. EA

Pas de localisation voltige (par définition, pas de voltige en défilé), mais ZRT si besoin, pour ségréguer l’espace 

aérien. En général toutefois : rien ! 
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